
Le CLAJE, association gestionnaire de 4 centres d’animation 
L’association CLAJE (Culture Loisir Animation Jeu éducation) est une association loi 1901 
à but non lucratif créée en 1980.
C’est une association de quartier qui assure la gestion des centres 
d’animation Bercy, Villiot-Rapée, Montgallet et Reuilly. Notre 
objectif principal est de placer le citoyen au centre de notre action. 
Les 4 centres du 12ème arrondissement sont des équipements de proximité, ouverts à tous, 
qui proposent plus de 300 activités de loisirs à caractère sportif, culturel et artistique.

Le CLAJE mode d’emploi
L’Assemblée Générale Ordinaire
Cette assemblée est convoquée une fois par an. Les adhérents votent 
le rapport moral et financier ainsi que le rapport sur les comptes 
de l’association et élisent les membres du conseil d’administration. 
Le Conseil d’Administration
L’association est administrée par des membres élus par l’assemblée générale 
ordinaire qui assistent aux réunions du CA (convoqué 3 fois par an.) 
Le conseil est constitué d’un bureau qui a des fonctions particulières et prend part aux 
décisions et aux grandes orientations concernant l’association (budget, développement...).

Bulletin D’adhésion* au claje 
(Document à remettre au Centre d’Animation où vous vous inscrivez)
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Nom ....................................................................... 

Prénom .................................................................. 

Date de naissance ................................................ 

Adresse ................................................................

...............................................................................

................................................................................

.............................................................................. 

Email ..................................................................... 

Tél ..........................................................................

Je souhaite adhérer au CLAJE
veuillez trouver ci-joint

mon réglement de 2€ pour 
la saison 2010-2011 

 
	 Date	 Signature 

 

 
* l’adhésion (16 ans minimum) à l’association 

CLAJE est facultative mais donne la 
possibilité de participer à la vie associative.



Adhérez à l’association

En fonction de vos disponibilités vous pouvez adhérer simplement 
à l’association, et participer à l’assemblée générale des adhérents 
et vous exprimer sur le fonctionnement de la structure.
Vous pouvez aussi devenir membre du conseil d’administration 
et vous impliquer davantage dans le vie associative locale en 
contribuant à la construction du projet pédagogique du CLAJE. Et 
tout cela pour 2€ !
Rejoignez-nous !

En quelques mots...
· Devenez acteur de la vie culturelle et sociale
· Impliquez-vous dans la vie locale et dans un débat démocratique 
citoyen
· Aidez-nous à imaginer des solutions nouvelles
· Participez aux actions et aux rencontres entre générations


